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Politiques relatives aux remboursements, 
aux annulations et aux retards de paiement

Le présent contrat constitue une entente légale entre le participant ou son parent/tuteur légal (pour les moins de 18 ans) et le C.S. Vallée-du-Richelieu (ci-après « l’Organisme»), organisme à but non lucratif et dont la principale activité commerciale est de vendre un service de cours / leçons de soccer.

En procédant à l’inscription, le participant reconnaît avoir pris connaissance des politiques ci-dessous et accepte d’y être lié.

1. Annulation d’une inscription
1.1 Toute annulation est considérée à partir de la date de réception du formulaire officiel d’annulation par le C.S. Vallée-du-Richelieu.
1.2 Toute séance ayant eu lieu avant la réception du formulaire est considérée comme service rendu et n’est pas remboursable, que le participant ait assisté ou non à la séance.
1.3 L’absence à une séance avant la réception du formulaire d’annulation est réputée être une séance offerte conformément au contrat.

2. Conditions de remboursement
2.1 Avant le premier entraînement, la première évaluation ou le premier match
· 100 % du coût de l’inscription est remboursé, moins les frais de transaction.
· L’affiliation active du membre pour l’année en cours est annulée (frais inclus dans l’inscription).


2.2 Après le premier entraînement, la première évaluation ou le premier match
· Les frais sont calculés au prorata des séances restantes dans le programme.
· Une pénalité administrative est appliquée, correspondant à la moins élevée des deux options suivantes :
· 50 $
· 10 % du coût des séances restantes

· Les frais de transaction sont toujours retenus.
· Les frais d’affiliation ne sont pas remboursables.
2.3 Retrait par l’équipe technique ou l’entraîneur
· Le participant est remboursé au prorata des séances restantes.
· Seuls les frais d’affiliation peuvent être retenus.
2.4 Conditions supplémentaires
· Aucun remboursement ne sera effectué tant qu’un solde, une pénalité ou une dette demeure impayé envers l’Organisme.
· Tous les biens appartenant au C.S. Vallée-du-Richelieu doivent être retournés avant le traitement du remboursement.

3. Procédure de remboursement
3.1 Le formulaire officiel de demande d’annulation doit être complété et transmis à l’Organisme.
3.2 Aucun remboursement ne sera effectué sans réception de ce formulaire.
3.3 Le formulaire doit être transmis à info@csvr.ca.
3.4 Le remboursement est traité dans un délai maximal de 15 jours suivant la réception complète de la demande.

4. Retard et défaut de paiement

4.1 date limite pour effectuer un paiement
4.1.1. En date du lundi de la Fête des Patriotes à chaque année, tout montant, ou versements qui encore dus concernant l’inscription d’une session estivale, et selon l’entente de paiement préalablement acceptée par le Club s’il y a lieu, doit être acquitté.
4.1.2. En date du 1er décembre, tout montant, ou versements qui encore dus concernant l’inscription d’une session hivernale, selon l’entente de paiement préalablement acceptée par le Club s’il y a lieu, doit être acquitté.
4.2 À défaut de paiement de tout montant dû ou du respect de l’entente de paiement, le membre sera considéré en défaut de paiement.
4.3 Tout membre en situation de défaut de paiement verra son passeport suspendu et ne pourra participer à aucune activité du club jusqu’au règlement de la situation ou selon une nouvelle entente avec le club.
4.4 Une pénalité administrative de 20 $ par semaine complète de retard pourra être appliquée sur tout solde impayé jusqu’au paiement intégral.
4.5 Les pénalités de retard sont non remboursables, même en cas d’annulation ultérieure.

4.6 En cas de défaut de paiement ou de non-respect de l’entente, le C.S. Vallée-du-Richelieu se réserve le droit :
· de suspendre la participation du membre aux entraînements, matchs ou autres activités ;
· de refuser toute nouvelle inscription ;
· de refuser toute demande de remboursement tant que le compte n’est pas entièrement réglé.

5. Faux renseignements
5.1 Toute inscription comportant des renseignements faux ou trompeurs sera annulée sans possibilité de remboursement.
5.2 Cela inclut notamment : fausse date de naissance, fausse adresse ou toute autre information erronée ayant une incidence sur l’admissibilité ou les frais.

6. Acceptation du contrat
☐ J’ai lu et compris les politiques relatives aux remboursements, aux annulations et aux retards de paiement du C.S. Vallée-du-Richelieu et j’accepte d’y être lié sans réserve.



FORMULAIRE
DEMANDE DE REMBOURSEMENT – ANNULATION D’UNE ACTIVITÉ


  J’ai pris connaissance de la politique de remboursement ci-haut.



Date de demande :  Saisissez la date de la demande 

Prénom et nom du membre : 		 

Courriel :  Saisissez l’adresse courriel 

Nom du forfait : Saisissez le nom du forfait

Prix du forfait : Saisissez le prix du forfait

Numéro de transaction / facture :  Saisissez le numéro 

Mode de paiement utilisé lors de l’inscription : Choisissez un élément.

Nombre de semaines complétées dans le programme :  Saisissez le nombre de semaines 

Raison de la demande de remboursement :  Saisissez la raison de la demande
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